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(54) Elément femelle de connecteur électrique

(57) Elément femelle de connecteur électrique du
type comportant une douille (1) en matériau conducteur
définissant un espace intérieur (2) sensiblement cylin-
drique ouvert à l'une de ses extrémités, à l'intérieur du-
quel sont disposés des éléments filaires de contact en

matériau conducteur destinés à enserrer de façon sou-
ple l'élément mâle dudit connecteur à insérer dans ladite
douille (1) et s'étendant d'une extrémité à l'autre dudit
espace cylindrique (2), caractérisé en ce que lesdits élé-
ments filaires de contact sont formés à partir d'un fil uni-
que (4).
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Description

[0001] L'invention concerne le domaine des connec-
teurs électriques. Plus précisément, elle concerne les
éléments femelles de connecteurs électriques du type
comportant une douille définissant un espace intérieur
sensiblement cylindrique, à l'intérieur duquel sont dis-
posés des éléments filaires de contact destinés à en-
serrer de façon souple l'élément mâle dudit connecteur,
qui doit être inséré dans ladite douille.
[0002] On connaît dans l'art antérieur des connec-
teurs électriques dont l'élément femelle se compose :

- d'une douille définissant un espace intérieur sensi-
blement cylindrique, dans lequel est destinée à être
insérée la partie mâle de la connexion électrique ;

- d'une multiplicité d'éléments filaires conducteurs
dont chacune des extrémités est ancrée à un rebord
ménagé à une extrémité différente de l'espace cy-
lindrique intérieur de la douille.

[0003] Il est habituel de décaler angulairement les uns
par rapport aux autres les points d'ancrage respectifs
des deux extrémités de chaque fil. On obtient ainsi un
espace intérieur défini par l'ensemble des fils qui pré-
sente une forme bombée (dite « en hyperboloïde »).
L'effet de ce bombé est que l'ensemble des fils peut en-
serrer de façon à la fois ferme et souple l'élément mâle
après l'insertion de celui-ci dans l'élément femelle. Lors-
que le connecteur est soumis à des chocs ou à des vi-
brations entraînant des déplacements de l'élément mâle
à l'intérieur de l'élément femelle, la multiplicité des fils
et la souplesse de leur contact avec l'élément mâle du
connecteur assurent que, malgré les déplacements de
cet élément mâle, son contact avec au moins certains
des fils est assuré en permanence. La fiabilité de la con-
nexion électrique ainsi réalisée est donc garantie. Il est
possible, ainsi, d'obtenir que la durée des éventuelles
interruptions du contact électrique soit inférieure à 10-9

s, valeur qui correspond au seuil de détectabilité de tel-
les interruptions. De tels connecteurs sont décrits, no-
tamment, dans les documents US 3 023 789, US 3 107
966, US 3 470 527, US 3 557 428 et US 3 858 962.
[0004] Ces connecteurs sont utilisés dans les domai-
nes aéronautique, militaire et ferroviaire notamment, où
l'intégrité et la constance du contact électrique sont ab-
solument fondamentales, en particulier lorsque la pièce
qui les renferme est soumise à d'intenses vibrations.
Ces connecteurs peuvent être réalisés selon des di-
mensions extrêmement diverses. Ils peuvent être cons-
truits pour recevoir des éléments mâles de diamètre de
l'ordre de 10 cm ou d'avantage, mais aussi des élé-
ments mâles de diamètre de l'ordre de 0,3 mm. Il est
courant de réaliser de tels connecteurs pouvant recevoir
des éléments mâles de diamètre 1 à 2 mm. Les élé-
ments filaires de l'élément femelle du connecteur élec-
trique peuvent avoir un diamètre minimal de 85 µm, ceci
pour les plus petits connecteurs disponibles sur le mar-

ché. Le nombre de ces éléments filaires est variable, et
atteint couramment cinq ou six fils par connecteur.
[0005] Ces connecteurs présentent donc une excel-
lente fiabilité, mais ont l'inconvénient d'être très coûteux
à réaliser, en particulier les plus petits d'entre eux. Les
composants massifs de l'élément femelle du connecteur
sont fabriqués par décolletage, et classiquement l'as-
semblage de trois composants différents est nécessaire
pour réaliser une douille autorisant le montage des élé-
ments filaires selon le mode qui a été décrit. Une autre
opération difficile et coûteuse est l'accrochage des élé-
ments filaires sur la douille, en particulier pour les con-
necteurs ayant les dimensions les plus faibles.
[0006] Le but de l'invention est de proposer une con-
figuration d'éléments femelles de connecteurs électri-
ques d'un type fonctionnellement analogue à celui pré-
cédemment décrit, mais ayant un coût de fabrication
sensiblement moindre.
[0007] A cet effet l'invention a pour objet un élément
femelle de connecteur électrique du type comportant
une douille en matériau conducteur définissant un es-
pace intérieur sensiblement cylindrique ouvert à l'une
de ses extrémités, à l'intérieur duquel sont disposés des
éléments filaires de contact en matériau conducteur
destinés à enserrer de façon souple l'élément mâle du-
dit connecteur à insérer dans ladite douille et s'étendant
d'une extrémité à l'autre dudit espace cylindrique, ca-
ractérisé en ce que lesdits éléments filaires de contact
sont formés à partir d'un fil unique.
[0008] Préférentiellement, ledit fil unique est confor-
mé selon une succession de parties sensiblement droi-
tes inclinées d'un angle α par rapport à un axe central
et dont l'enveloppe intérieure définit un espace annulai-
re centré sur ledit axe central.
[0009] Dans une première forme de réalisation, lesdi-
tes parties sensiblement droites successives dudit fil
unique peuvent être reliées par deux portions pliées sé-
parées par une portion située sensiblement dans un
plan d'extrémité de la conformation dudit fil unique .
[0010] Dans une autre forme de réalisation, lesdites
parties sensiblement droites successives dudit fil uni-
que sont reliées par une portion pliée unique.
[0011] Le fil unique peut être maintenu dans ledit es-
pace intérieur de la douille par sa seule élasticité.
[0012] Le fil unique peut aussi être maintenu dans le-
dit espace intérieur de la douille par des moyens de
maintien.
[0013] Lesdits moyens de maintien peuvent être
constitués par un bouterollage de l'extrémité ouverte de
la douille.
[0014] Préférentiellement, la douille est formée par un
élément unique.
[0015] Comme on l'aura compris, l'invention consiste
essentiellement à remplacer les multiples éléments fi-
laires assurant le contact entre l'élément femelle et l'élé-
ment mâle des connecteurs électriques du type connu
précédemment décrit par un fil unique, conformé de ma-
nière adéquate pour enserrer avec souplesse l'élément
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mâle du connecteur. Ce fil unique, après avoir été con-
formé, est inséré dans l'espace intérieur sensiblement
cylindrique d'une douille, qui peut elle même être à pré-
sent constituée par un élément unique. On simplifie ain-
si notablement la fabrication et l'assemblage des diffé-
rentes pièces composant l'élément femelle du connec-
teur électrique.
[0016] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit, donnée en référence aux figures
annexées suivantes :

- la figure 1 qui représente schématiquement, vu de
manière partiellement évidée, un exemple de réali-
sation d'un élément femelle de connecteur électri-
que selon l'invention, ainsi que l'élément mâle du
connecteur prêt à y être inséré ;

- la figure 2 qui montre, vue de profil (figure 2A), vue
de dessus (figure 2B) et vue en perspective (figure
2C), une première forme de réalisation du fil unique
destiné à enserrer l'élément mâle du connecteur
électrique ;

- la figure 3 qui montre, vue de profil (figure 3A), vue
de dessus (figure 3B) et vue en perspective (figure
3C), une deuxième forme de réalisation du fil uni-
que destiné à enserrer l'élément mâle du connec-
teur électrique.

[0017] L'élément femelle de connecteur électrique
selon l'invention comporte, comme représenté sur la fi-
gure 1, une douille 1 en un matériau conducteur tel que
le cuivre ou un alliage de cuivre. Contrairement aux
douilles d'éléments femelles des connecteurs électri-
ques de l'art antérieur auquel il a été précédemment fait
référence, cette douille 1 est constituée, dans l'exemple
représenté, par une pièce unique. Celle-ci définit un es-
pace intérieur 2 de forme sensiblement cylindrique,
ouvert à l'une de ses extrémités. Extérieurement, cette
douille 1 peut prendre toute forme appropriée à son ins-
tallation dans le dispositif électrique auquel elle est des-
tinée, et on n'en a pas représenté les détails éventuels
sur la figure 1.
[0018] Cette douille 1 est destinée à recevoir un élé-
ment mâle 3 du connecteur électrique. Cet élément mâ-
le 3 a, dans l'exemple représenté, une forme générale
sensiblement cylindrique, et est insérable dans l'espace
intérieur 2 de la douille 1. De manière générale, il peut
avoir toute forme connue en elle-même adaptée à cette
insertion.
[0019] Selon l'invention, le contact entre l'élément
mâle 3 et l'élément femelle du connecteur est assuré au
moyen d'un fil 4 disposé dans l'espace intérieur 2 de la
douille 1. Conformément à l'art antérieur précédemment
décrit, ce fil 4 assure le contact électrique entre l'élé-
ment mâle 3 et l'élément femelle du connecteur en en-
serrant de manière souple l'élément mâle 3 par des élé-
ments filaires. Mais, à la différence des connecteurs de
l'art antérieur, on utilise ici pour réaliser lesdits éléments
filaires un fil 4 unique conformé de la manière que l'on

va à présent décrire.
[0020] De manière générale ce fil unique 4 est con-
formé selon une succession de parties d'orientations
sensiblement droites, qui sont inclinées d'un angle α par
rapport à un axe central. L'enveloppe extérieure du fil
unique 4 ainsi conformé définit une forme telle qu'un cy-
lindre ou une forme approchante, rendant possible son
insertion dans l'espace intérieur 2 de la douille 1. De
même, le fil unique 4 ainsi conformé définit un espace
intérieur annulaire 5 dont la plus faible dimension de la
section, lorsque le connecteur n'est pas utilisé, est infé-
rieure au diamètre maximal de l'élément mâle 3 du con-
necteur. De cette façon, lorsque l'élément mâle 3 du
connecteur est inséré dans l'élément femelle selon l'in-
vention, il tend à écarter les différentes parties droites
du fil 4 grâce aux propriétés élastiques du fil 4 ainsi con-
formé. Comme, du fait de son élasticité, le fil 4 tend à
retrouver sa forme initiale, l'élément mâle 3 est ainsi en-
serré de manière à la fois souple et ferme par le fil 4,
d'une manière analogue à ce qui se produit avec les
multiples éléments filaires séparés montés dans les élé-
ments femelles des connecteurs électriques de l'art an-
térieur. Ainsi, lorsque le connecteur en position de tra-
vail est soumis à des vibrations et que l'élément mâle
est susceptible de se déplacer à l'intérieur de l'élément
femelle, on est toujours assuré qu'il y aura en perma-
nence au moins une (et généralement plusieurs) des
parties droites du fil 4 en contact avec l'élément mâle 3
du connecteur, et que la constance du contact au niveau
du connecteur sera toujours assurée.
[0021] La figure 2 représente un premier mode de
réalisation du fil 4 de l'élément femelle de connecteur
selon l'invention.
[0022] Selon cette variante, qui est celle donnée en
exemple également sur la figure 1, deux parties sensi-
blement droites successives 6, 7 du fil 4 sont reliées par
deux portions pliées 8, 9, reliées elles-mêmes l'une à
l'autre par une portion 10 située sensiblement dans un
plan d'extrémité de la conformation du fil 4. Avec ce type
de conformation, l'espace intérieur 5 défini par le fil 4 a
une section de forme sensiblement polygonale, comme
on le voit sur la figure 2B. Cette conformation du fil 4
présente de nombreuses analogies avec le montage en
hyperboloïde des fils multiples qui équipent les connec-
teurs électriques de l'art antérieur tels que décrits dans
les documents précédemment cités.
[0023] Selon une deuxième variante de réalisation de
l'invention, représentée sur la figure 3, le fil 4 est con-
formé de manière à comporter une succession de par-
ties sensiblement droites 11, 12, qui sont là encore in-
clinées d'un angle α par rapport à un axe central de la
conformation du fil. Mais à la différence de la conforma-
tion précédemment décrite et représentée sur la figure
2, ces parties sensiblement droites 11, 12 sont connec-
tées l'une à l'autre par une portion pliée 13 unique. Cela
a pour conséquence que l'espace intérieur 5 défini par
la conformation du fil 4 possède une section transver-
sale pratiquement circulaire (voir figure 3B). Là encore,
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pour que le connecteur électrique puisse être
fonctionnel , il faut que lorsque l'élément femelle n'est
pas en service, le diamètre de cet espace intérieur 5 soit
inférieur au diamètre extérieur de l'élément mâle 3 du
connecteur destiné à y être inséré.
[0024] Les variantes de conformation du fil 4 qui vien-
nent d'être décrites et sont représentées sur les figures
ne sont, bien entendu, que des exemples de mise en
oeuvre de l'invention. On peut imaginer, en demeurant
dans l'esprit de l'invention, d'autres variantes de confor-
mation du fil 4 pouvant assurer les fonctions qui ont été
citées.
[0025] Le fil 4 peut être maintenu à l'intérieur de la
douille 1 par les seuls effets de ses dimensions et de
son élasticité, qui tendent à le plaquer contre la paroi de
l'espace intérieur 2 de la douille 1, au moins lorsque
l'élément mâle 3 du connecteur y est inséré. Mais il est
également possible de prévoir dans la douille 1 des
moyens de maintien en position du fil 4. Ces moyens
peuvent, par exemple consister en un bouterollage de
l'extrémité ouverte de la douille 1, après l'insertion du fil
4. Ce bouterollage doit réduire le diamètre de l'extrémité
ouverte de l'espace intérieur 2 de la douille 1 à une va-
leur inférieure au diamètre extérieur du fil 4 conformé.
De cette façon, on empêche la sortie du fil 4 de la douille
1. Bien entendu, ce diamètre de l'extrémité ouverte de
la douille 1 doit demeurer supérieur au plus grand dia-
mètre de l'élément mâle 3 du connecteur.
[0026] Comme on l'a décrit et représenté, la douille 1
peut être constituée, de préférence, par un élément uni-
que, ce qui rend sa fabrication particulièrement écono-
mique par rapport aux douilles connues dans l'art anté-
rieur qui sont constituées par un assemblage de multi-
ples pièces. Mais bien entendu, il resterait dans l'esprit
de l'invention de prévoir que la douille 1 soit constituée
par un assemblage de plusieurs pièces. Le remplace-
ment de l'ensemble d'éléments filaires des connecteurs
de l'art antérieur par un fil unique 4 conformé comme on
l'a décrit constitue, à lui seul, une amélioration notable,
en ce qu'elle simplifie très sensiblement la fabrication
de l'élément femelle du connecteur.
[0027] Le nombre de parties droites du fil 4 peut être
du même ordre de grandeur que le nombre d'éléments
filaires séparés des connecteurs de l'art antérieur. Dans
les exemples représentés, le fil 4 comporte six telles
parties droites (6, 7 ; 11, 12), mais ce nombre n'est pas
limitatif.
[0028] Le fil peut être réalisé en tout matériau connu
pour la réalisation des éléments filaires des connecteurs
selon l'art antérieur. On peut citer par exemple les bron-
zes phosphoreux ou les alliages cuivre-béryllium. Com-
me il est connu, la douille 1 et le fil 4 peuvent être revêtus
par du nickel, et aussi par un mince dépôt d'or sur leurs
parties électriquement actives.
[0029] On peut ainsi réaliser un élément femelle de
connecteur électrique selon l'invention correspondant
aux dimensions habituelles des connecteurs connus
dans l'art antérieur.

Revendications

1. Elément femelle de connecteur électrique du type
comportant une douille (1) en matériau conducteur
définissant un espace intérieur (2) sensiblement cy-
lindrique ouvert à l'une de ses extrémités, à l'inté-
rieur duquel sont disposés des éléments filaires de
contact en matériau conducteur destinés à enserrer
de façon souple l'élément mâle (3) dudit connecteur
à insérer dans ladite douille (1) et s'étendant d'une
extrémité à l'autre dudit espace (2) cylindrique, ca-
ractérisé en ce que lesdits éléments filaires de
contact sont formés à partir d'un fil unique (4).

2. Elément femelle de connecteur électrique selon la
revendication 1, caractérisé en ce que ledit fil uni-
que (4) est conformé selon une succession de par-
ties sensiblement droites (6, 7 ;11, 12) inclinées
d'un angle (α) par rapport à un axe central et dont
l'enveloppe intérieure définit un espace annulaire
(5) centré sur ledit axe central.

3. Elément femelle de conducteur électrique selon la
revendication 2, caractérisé en ce que lesdites
parties sensiblement droites (6, 7) successives du-
dit fil unique (4) sont reliées par deux portions pliées
(8, 9) séparées par une portion (10) située sensi-
blement dans un plan d'extrémité de la conforma-
tion dudit fil unique (4).

4. Elément femelle de conducteur électrique selon la
revendication 2, caractérisé en ce que lesdites
parties sensiblement droites (11, 12) successives
dudit fil unique sont reliées par une portion pliée
(13) unique.

5. Elément femelle de connecteur électrique selon
l'une des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
que le fil unique (4) est maintenu dans ledit espace
intérieur (2) de la douille (1) par sa seule élasticité.

6. Elément femelle de connecteur électrique selon
l'une des revendications 1 à 4, caractérisé en ce
que le fil unique (4) est maintenu dans ledit espace
intérieur (2) de la douille (1) par des moyens de
maintien.

7. Elément femelle de connecteur électrique selon la
revendication 6, caractérisé en ce que lesdits
moyens de maintien sont constitués par un
bouterollage de l'extrémité ouverte de la douille (1).

8. Elément femelle du connecteur électrique selon
l'une des revendications 1 à 7, caractérisé en ce
que la douille (1) est formée par un élément unique.
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